
GE.10-20259  (F)    090210    100210 

Commission économique pour l’Europe 

Comité des transports intérieurs 

Forum mondial de l’harmonisation des Règlements 
concernant les véhicules 

Cent cinquantième session 
Genève, 9-12 mars 2010 
Point 4.2.40 de l’ordre du jour provisoire 
Accord de 1958: examen des projets d’amendements aux Règlements existants 

  Proposition de série 01 d’amendements au Règlement no 118 
(Comportement au feu des matériaux) 

  Communication du Groupe de travail des dispositions générales 
de sécurité* 

  Rectificatif 

Page 1, titre 

Remplacer «Proposition de complément 1 à la version initiale du Règlement no 118» 
par «Proposition de série 01 d’amendements au Règlement no 118». 

    

  

 * Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour la période 
2006-2010 (ECE/TRANS/166/Add.1, activité 02.4), le Forum mondial a pour mission d’élaborer, 
d’harmoniser et de mettre à jour les Règlements en vue d’améliorer la performance des véhicules. 
Le présent document est soumis dans le cadre de ce mandat. 
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